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La protection
du climat grâce à 
des technologies 

innovantes

FINANCE SPÉCIAL SMART CITY / ENVIRONNEMENT 

Le fonds de technologie 
cautionne des prêts aux 
entreprises suisses dont les 
produits innovants permettent 
d'obtenir une réduction 
durable des émissions de gaz 
à effet de serre.

Qu'est-ce que le Fonds 
de technologie ?

Quelles sont les conditions 
à remplir et quelle est la 
procédure à suivre pour 
bénéficier d'un prêt ?

L
e Fonds de technologie est un instrument de la 
politique climatique de la Confédération prévu 
par la loi du 23 décembre 2011 sur le CO2. 
L'Office fédéral de l'environnement (OFEV), divi-

sion Climat, assume la responsabilité stratégique pour la 
mise en œuvre du fonds ; sa mise en œuvre opération-
nelle est assurée par un secrétariat externe. 

Le Fonds technologique peut octroyer des garanties de 
prêts entre 50 000 et 3 millions de francs à des start-ups 
et des PME si leurs produits contribuent à la protection 
du climat.

S
ont considérées comme aptes à être encou-
ragées les technologies dans les domaines 
de la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, de l'utilisation efficiente d'énergie 

électrique, de l'encouragement du recours aux éner-
gies renouvelables et de la préservation des ressources 
naturelles. Les entreprises requérantes dont les dossiers 
sont acceptés doivent commercialiser un produit ou un 
procédé innovant qui a de bonnes chances de s'impo-
ser sur le marché. L'entreprise doit, en outre, offrir une 
garantie de solvabilité et avoir son siège en Suisse.

Les entreprises intéressées peuvent confirmer, en 
effectuant une vérification préliminaire en ligne, si 
elles satisfont aux principaux critères d'octroi d'un 
cautionnement. Dans l'affirmative, elles remplissent 
le formulaire de demande de cautionnement en 
ligne et remettent une présentation destinée aux 
investisseurs. Suivent ensuite plusieurs étapes de 
contrôle pour lesquelles le secrétariat aura besoin 
de documents supplémentaires. Un comité décide 
in fine de l'octroi des cautionnements.

Depuis fin 2014, le Fonds de technologie a reçu 
483 demandes de cautionnement de prêts. 
Actuellement, le portefeuille du Fonds de tech-
nologie regroupe 110 entreprises suisses innovantes 
qui contribuent à réduire les émissions de gaz à effet 
de serre conformément à la loi sur le CO2. Ces entre-
prises disposent de cautionnements s’élevant à un total 
de CHF 188 millions, ce qui leur assure un accès à des 
prêts bancaires intéressants. 

4 domaines de 
technologies

Réduction des émissions
de gaz à effet de serre

Utilisation efficace
de l'énergie électrique

Utilisation d'énergies 
renouvelables

Utilisation parcimonieuse
des ressources

Pour construire des villes 
vraiment intelligentes, il faut 
beaucoup de technologies 
innovantes. Éclairage, chauffage, 
climatisation, mobilité, stockage 
d'énergie, recyclage - tout doit 
devenir intelligent et connecté 
pour atteindre l'objectif zéro 
émission nette”

“
Simone Riedel Riley
Directrice du Secrétariat
Fonds de technologie
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L'AVANTAGE VERT

On estime les bénéfices 
environnementaux rendus possibles par 
le Fonds de technologie pour 2020 à 
environ 17 500 tonnes d'équivalent CO

2
 

par société en portefeuille. En ventilant 
le montant garanti par industrie, on 
constate que 31 % sont attribuables à 
la construction et à l'énergie, suivis de 
la mobilité (18 %), des composants/
capteurs (17 %) et de l'agriculture (13 %).

> www.fonds-de-technologie.ch
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Siège
en Suisse

Technologie 
durable

InnovationSolvabilité

S'imposer
sur le

marché

Phase de
commercia-

lisation

6 Conditions 
préalables

La durée maximale de la garantie 
est de dix ans et représente 60 % 
du besoin de financement.

Le Fonds soutient
la commercialisation des 
innovations qui remplissent
les conditions suivantes :

Nous sommes sur le point de 
développer davantage notre produit 
et d'intensifier nos activités de 
marketing. De plus, des ressources 
sont nécessaires pour protéger notre 
propriété intellectuelle. Le Fonds de 
technologie nous apporte le soutien 
nécessaire durant cette phase”

“
Fabrizio Lo Conte
CEO, eSMART

TÉMOIGNAGE

Basé sur des modules électroniques innovants qui 
communiquent sur la ligne électrique, eSMART est 
un système complet de gestion de maison intelli-
gente. Les modules sont branchés directement sur le 
réseau électrique existant de l'habitation et connectés 
à un écran tactile, un smartphone et un ordinateur. 
eSMART permet aux propriétaires de contrôler à 
distance et automatiquement les objets connectés 
autour de chez eux pour apréhender et réduire la 
consommation d'énergie.
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À découvrir ici

OPTIMISEZ LA 
GESTION DE VOS 
SÉANCES DU CONSEIL 
AVEC MEETING !

citizen.ch/meeting

Groupe T2i, éditeur de logiciels et prestataire de services, accompagne les 
collectivités publiques dans leur démarche de digitalisation depuis plus de 35 ans.

Publicité Dossiers publics Meeting - mai 2021.indd   1 03.05.2021   16:58:01


